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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL
DE LA COMMUNE de PEYRELEAU

12720
Séance du samedi 11 juin 2022

N°20220611-09
Annule et remplace 20211203-08 N°20220205-05 

L’an deux-mille-vingt-deux et le samedi onze juin à 20h30 heures, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Jean LEYMARIE, Maire.

Etaient présents
ESPINASSE Joël, LEYMARIE Jean, ROUGET Alain, PELLET Bernard, JULIEN Christian,
Absents : PEIRS Virginie, VALGALIER Jessie,
Procuration : PEIRS Virginie donne procuration JULIEN Christian

A été nommée secrétaire : ROUGET Alain 

Jean LEYMARIE le maire indique qu’il convient de valider l’opération de sécurisation 
de la mise en place de rambardes et garde-corps et d’établir le plan de financement 
Après discussion le conseil approuve l’opération Sécurisation plate-forme de la Tour et 
établit le plan de financement comme suit :

Plan de financement HT – PHASE 1

DÉPENSE (prévisionnel) : 45 000 € HT

RECETTE (prévisionnel) : 45 000 € HT
Communauté de Communes   3 700,00 €
Conseil Départemental en 
attente 8 000,00 €
DETR 11 250.00 €
Part communale 22 050.00 €

TOTAL HT 45.000,00 €

Fait et délibéré à PEYRELEAU, les jour, mois et 
an susdits.
Pour extrait conforme.                   LE MAIRE
                                                         Jean LEYMARIE
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